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MAIRIE de ROYAT

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Etoient présents : MM. ALED) Morcel, Lt)Nor Jeon-pierre, JARLIER Morie-Anne, BIG):RET-
DENAES christine, AUBAGNA: Michel, DocHEZ Aloin, coerJEL lsobette, GAZET André, JouRDy
lsobelle, MEYER Jeon-Luc, MINGUET Géroldine, cELsE Jeon-Louis, BUoNocoRE Jocquetine, JALLE|
Philippe, SOLELIS Vérène, BELZANNE Arnaud, COURNOL Stéphone, MAHE Lucie, JOUFFRET
Philippe, MERCIER Sophie

Procurotions:

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer valdblement en
exécution de l'orticle L2121-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de bres en exercice : 27

Nombre de membres présents 20

25 dont 5 procurdtionsNombre de suffrooes exDrimés :

Le Moire oyont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il a été procédé, en conformité ovec l'orticle
L 2127-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de séonce pris

ou sein du conseil municipol ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette fonction qu'elle

o occeptée.

OBJET : Vote du budget primitif 2025 - Budget annexe Centrales Photovoltaiques

Rapoorteur: Mme Vérène SOLELIS, conseillère municipale déléguée
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L'on deux mil vingt-cinq, re neuf du mois d'ovril, à dix-huit heures, re conseir municipol de ro
commune de RoYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Morcet ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 26 mors 2O2S

Delphine LINGEMANN à lsobelle JOURDY
Antonio CANAVEIRA à Michel AUBAcNAC Antonio
Virginie MICHEL à Jeon-Pierre LUNOT
Bruno TIRADON à André GAZET

Annie CHAUMETON à Morcel ALEDO
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TOTAL

Le Conseil Municipol, o,près en ovoir délibéré, décide à la mojorité (l abstention : M. JOUFFRET ;
7 vote contre : M. BERNETTE) d'odopter le Budget Primitil 2025 du Budget onnexe Centroles
Photovoltoiques
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Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel AIEDO

Lucie MAHE,

Secrétaire de
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